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LETTO PATOISE

Das les roitches des Sols maîtres.

Vóici enne peléle hichtoire que mou aimi
Séphirin me raicontai in hé soi qu'i étos allai
feinè mai pipe tchie lu.

Nos étins selè de cote in hon fuë nos dous.

Séphirin. in véye tchessou. Séphirin prend sai

pipe el h*! trherdge. « Yeute enne pipai d'Hugo
qu'ai me hé —S'vos velai, mains i djabye dà

quéque c >ués depiaquai de femai».
Tòt et djasaint, i yi demaindé voë c'ment

ai l'aivail l'ait pou se l'aire ai traire in œuil 1

« Eh tiin i te veu raicontai çoei poidé; hin
aisië.

« ln djoué que i élòs ai lai tchesse di chin
de Bel fond, voili qu'i voié doue helles grosses
bétes que s'en venyin conlre moi. Lai paivu
me prenié, poiché que i ne saivòs pe que soë-
tche de bète c'était. 1 ne saivo pu que faire, i

me cravô eusai. Mon fusi était tchairdgië des
dous côs, i les airmé. En même lemps l'idée
me venié de lirië en chouequain pou taitchië.
de les tuè les douës. 1 laitche mon co. Poum
Enne de ces bétes se dévire ai pe se save : l'àtre

fait in sài, ai pe continue de veni contre
moi en se traibetchain. Mon Due qu'ime dié

cment l'aire pou me savait f I n'eu pont le temps
de rehotai mon l'usi en l'épale ; i l'aigraifé pai
lai bretelle de lai main.ai pe eu roule.. .pu moë

que vi. Lai bêle qu'allé pu foë pue moi, s'en-
felé pai devaint mon fusi, ai pe tellement elle
était laincië, ine le trait des mains. Lai bète
aivait les euyes lrait,main i n'y saivô ran : i liudô
qu'elle élait graingne. I liudé teni mon l'usi serre,

mains lai béle élail taint laincië que pal'!
voili SépNrin sus le nai

«Tiair.f i me relevé, lai bète allai satin sain
musai ai non l'usi, qu'elle aivait pris : i voyô
oethie qtô trinai, i me musé tot de seule, que
c'était in renai de lai grosse soëtche. Lai bète
se vai boquai contre in muë. Poum in cô de
fusi pait, ai pe m'aitlraipe droit dédain l'œuil
En même temps lai bète tchoit.ai pe demoire sus
piaice. Tiaint en lai raimaidgeon, elle aivait doue
tchaimhes brisië. Voili dà tiain in n'ai pu qu'in
œuil. Mains pou allai en lai Ichesse, ai me ne
dgèn°, ran, poiché que i ne vois ran qu'in cai-

non an mon fusi, main pou lirië. i seu ihite
de ohore in euye. Dàdon i n'ai pu lirië en choue

qtuain. Tcbessous, devaint que d'aliai en lai

tcheussse, étudiai dain qu'é famille aipetcheniant
les dgihies, pou ne vos poni trompai.

Récréations du dimanche

ios. SURPRISE.

Solutions aux questions posées dans le N° 51
du Pays du Dimanche :

1%. CHARADE.

Pin-p«n (pinson).

97. MOT EN LOSANGE.
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19!). ÉNIGME.

Diamant.

Ont envoyé des Solutions complètes : MM.

Ls* P. à la Tour-de-Trême (Fribourg); Katreki-
Fondeux ; Une. tourterelle en retraite à Porrentruy.

Ont envoyé des solutions partielles : MM.

Jos. André à Beurnevésin ; Un poulet de Basse-
court ; Mon P. place des Bennelats à Porrentruy

; Le marquis de Morchwyler ; Rose de
Noël et branche de gui à Porrentruy.

204. CHARADE.

Si mon lout n'a ni poils ni plumes.
Mon premier a du poil sans plumes,
Et mon second sans poils a des plumes.

205. LOGOGRIPHE.

On ressent à mon aspect une frayeur .soudaine,
Mais en perdant mon cœur sans en être en

courroux,
Comme un forçat portant la chaîne,
J'annonce ce qu'on aime à passer près de

vous.

200. ACROSTICHE.

Remplacer les X ci-après par des lettres de
manière à former les mots dont les définitions
suivent et dont les initiales forment le nom d'un
village du district de Porrentruy :

XXXXX 1. Capitale d'un pays de l'Europe.XXXXX 2. Synonyme de tempête.
XXXXX 3. Arbre fruitier,
XXXXX 4. Engin de guerre.XXXXX 5. Chéri des caravanes.XXXXX (i. L'instruction l'est.
XXXXX 7. Qui appartient à la royauté.XXXXX 8. Marque de silence.

207. ENIGME.

Personne ne les a, personne ne les veut, mais
si quelqu'un les avait, il ne les donnerait pas
pour toutes choses au monde.

|Stï> Envoyer les solutions jusqu'au marci
soir, 18 janvier 1899.

Publications officielles.

Admission des taureaux. — Le 12
janvier à 10 h. à St-Ursanne el à 2 h. à Porren-
ruv.

Convocations d'assemblée*

Bressaucourf. — Le S à midi pour voler
un règlement d'impositions, statuer sur la

révision du règlement d'organisation.
Courchavon. — Le S à 2 h. pour nommer

le garde champêtre, le laupier et passer je
inulg?',

Develier. — Le 8 à 1 h. pour décider !.1

révision du règlement d'organisation, staluer
sur différentes réclamations, décider la
construction d'une buanderie.

Poi rentruy. — Assemblée bourgeoise le 15
à 10 h. 1/2 pour trailer les cas prévus à l'article

20 du règlement, renouveler les autorités,
décider la réparation de chemins.

Avis inôustriels et coraMciaox

C'est uno heureuse idée que le Conseil d'E-
lal bernois a eu de créer au Technicum de
Berlhoud un enseignement spécial pour lous
les travaux souterrains. Celle partie de
l'enseignement professionnel élail jusqu'ici négligée,
el cependanl les travaux de canalisation pour
l'eau et le gaz, les travaux pour les routes, les
ponls, !es chemins de 1er. ainsi que les corrections

de cours d'eau jouent un grand rôle dans
l'art technique moderne. Jusqu'ici les entrepreneurs,

les surveillants, conlre- maîtres, huis les
techniciens en un mol qui servent d'intermédiaire

enlre l'ingénieur el l'ouvrier élaient obligés

d'acquérir par la seule pratique les connaissances

nécessaires à leur vocation. Aucune école.
n'existait en Suisse qui leur1 l'ut spécialement
destinée. Il n'en sera plus ainsi maintenant el
le Technicum de Berlhoud. qui rendait déjà
de grands services dans son organisation actuelle,

vient de prendre un initiative qui sera
certainement appréciée comme elle le mérite.

Bons mots

Calino monte en wagon, dans un compartiment
où se trouvent six pei>onnes. trois sur

chaque banquette.
Une fois assis, il regarde alternativement des

deux côlés.

— Tiens se dit-il, ils ne sont que irois de
ce côlé, tandis que nous sommes qualre de
celui-ci...

Et il passe sur l'autre banquette.

Cote de l'argent

Du 6 janvier 16S9

Argent fin en grenailles fr. 101. 50
le kilo.

L'éditeur: Société Typograpl Iquc, Porrentruy


	Récréations du dimanche

